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1. Dans quelles divisions d'arc les "sucettes" ou les "nasettes" sont-elles autorisées ou interdites ? 
Concernant ce type de matériel : 

• Fita, Salle, Extérieur 2x50m (ex Fédéral), Beursault : ce matériel est autorisé. 
• Tir en Campagne :  Non autorisé en division arc nu (Bare Bow) et arc droit (Long Bow) 

     Autorisé dans les autres divisions. 
• Parcours Nature et 3D :  Autorisé en division arc libre 

     Non autorisé dans les autres divisions. 
 
2. Résoudre une égalité lors d'un match (Fita et Salle) 
A partir du 1er Avril 2006, lors d'un match individuel, pour résoudre une égalité, le temps de tir pour 1 flèche 
est le suivant : 

• en tir alterné : 30 secondes 
• en tir non alterné : 40 secondes 

Lors des matchs par équipes, pour résoudre une égalité, l'équipe de 3 archers dispose de 1 minute pour 
tirer ses 3 flèches (1 flèche par archer). 
 
3. Carquois d'arc (Parcours Nature et 3D) 
Dans quelles divisions d'arc les carquois d'arc sont-ils autorisés ? 
Réponse :  

• autorisés : arc chasse – arc à poulies nu – arc libre 
• interdits : arc droit (long bow) – arc nu (bare bow) 

Quand ils sont autorisés, les carquois d'arc ne doivent procurer aucune aide à la visée. 
Manuel de l'Arbitre, Règlement Parcours Nature, article A.4. 
 
4. Tir 3D : cumul des distances 
Rappel : en Tir 3D, le cumul des distances se calcule du piquet bleu à la cible. Ce cumul doit se situer dans 
une fourchette de 410 à 430m pour un parcours de 20 cibles. 
 
5. Parcours Nature 
Règlement du Parcours Nature, article A.6 deuxième § : à la fin de ce §, remplacer le mot coach par 
"capitaine d'équipe". 
 
6. Jugement de cordon 
Quelques compétiteurs se plaignent car des arbitres prennent appui systématiquement sur le blason ou les 
flèches quand ils jugent un cordon. 
Rappel : comme pour les archers, les arbitres ne doivent pas toucher le blason ou les flèches quand ils 
jugent un cordon.  
Néanmoins, il peut arriver que les arbitres touchent involontairement le blason ou les flèches car ils 
éprouvent des difficultés à passer la loupe entre des flèches qui sont trop rapprochées. Cela ne donne pas 
droit au compétiteur d'obtenir le point supérieur. 
Si l'arbitre prend systématiquement appui sur le blason ou les flèches, le compétiteur est en droit de saisir le 
jury d'appel. 
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7. Tir en campagne : piquets décalés ou en éventail 
Un parcours de tir en campagne peut inclure n'importe quel nombre de cibles en dégradé ou en éventail. 
Quelle est la distance à prendre en compte pour le total des distances à respecter aux distances 
inconnues ? 
Il faut faire la moyenne de la distance des 3 piquets à la cible. 
 
8 Blasons lors des finales (Fita, Salle, Tir en Campagne) 
Lors des finales, y a-t-il obligation de tirer sur des blasons neufs ? 
Réponse : NON, l'organisateur n'a pas l'obligation de fournir des blasons neufs, bien que cela se fasse 
généralement et que cela soit conseillé. Ce sont les arbitres qui décident. Lors des matchs, quand on utilise 
des blasons usagers, il est nécessaire de s'assurer que tous les impacts soient cochés avant le début du tir. 
 
9. Poignée "Révolution"pour arc nu (bare bow) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ce nouveau modèle de poignée "Révolution" (photo de gauche) n'a pas d'arrondi dans la fenêtre du viseur. 
Cette version est donc légale pour tirer en arc nu. 
Cependant, le modèle original (photo de droite) reste illégal pour la division arc nu (bare bow). 
FITA INFO de Février 2006. 
 
10. Modification des règlements 
Le document sur la Filière Sportive par Equipes de clubs 2006 ainsi que les modifications des règlements de 
février 2006 sont sur le site "internet" de la FFTA. 
 
11. Arbitre reprenant l'arbitrage après une interruption 
Un arbitre, ayant interrompu pendant plus d'un an l'arbitrage et souhaitant reprendre cette activité, doit-il 
repasser son examen d'arbitre ? 
Réponse : NON. Un diplôme d'arbitre, après réussite à l'examen, est acquis définitivement comme tous les 
diplômes nationaux. Cependant, les règlements étant en constante évolution, il est nécessaire que tous les 
arbitres maintiennent à jour leurs connaissances régulièrement et participent, au moins une fois par an, à 
un "recyclage" organisé par le PCRA de la ligue. Un arbitre, ayant interrompu l'arbitrage peut reprendre son 
activité après une solide remise à niveau, sous la responsabilité du PCRA qui est chargé de l'organisation 
(théorique et pratique) de cette remise à niveau. Plus l'interruption d'activité a été longue, plus la remise à 
niveau doit être importante. 
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12. Tir en campagne : utilisation des jumelles 
A quels moments l'utilisation des jumelles est-elle autorisée en tir en campagne ? 
Réponse : les jumelles sont autorisées : 

• avant le début du tir 
• entre le tir de chaque flèche 

 
13. Flèches de progression 
Modifications pour l'obtention des flèches : bronze, argent et or (Application au 01/01/2006) 
 

Flèche Points 
à réaliser Distances 

Bronze 310 points 30m pour 1 série de 36 flèches  
(12 volées de 3 flèches ou 6 volées de 6 flèches) 

Argent 310 points 50m pour 1 série de 36 flèches  
(12 volées de 3 flèches ou 6 volées de 6 flèches) 

Or 310 points 70m pour 1 série de 36 flèches  
(12 volées de 3 flèches ou 6 volées de 6 flèches) 

 
 
 
 
 
 


